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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la partie plaignante qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 1.2
Tel n'est pas le cas de l'écriture subséquente du 17 mars 2025, en tant qu'elle vise à
compléter le recours. La motivation d'un acte de recours doit en effet être entièrement
contenue dans l'acte de recours lui-même et ne peut être complétée ou corrigée
ultérieurement (arrêt du Tribunal fédéral 1B_183/2012 du 20 novembre 2012 consid. 2).

E. 1.3
En revanche, les pièces nouvelles produites le 17 mars 2025 sont recevables (arrêt du
Tribunal fédéral 1B_550/2022 du 17 novembre 2022 consid. 2.1).
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E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3.1
Au sens de l'art. 310 al. 1 let. b CPP, une ordonnance de non-entrée en matière doit être
rendue lorsqu'il existe un empêchement de procéder, par exemple lorsque le délai pour
déposer plainte prévu par l'art. 31 CP n'a pas été respecté (arrêt du Tribunal fédéral
6B_848/2018 du 4 décembre 2018 consid. 1.5).

E. 3.2
Aux termes de l'art. 31 CP, le droit de porter plainte se prescrit par trois mois. Le délai court
dès le jour où l'ayant droit a connaissance de l'acte délictueux – soit les éléments constitutifs
objectifs et subjectifs de l'infraction (ATF 126 IV 131 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral
7B_385/2023 du 24 mai 2024 consid. 3.1) – et de l'auteur de celui-ci (ATF 130 IV 97
consid. 2).

E. 3.3
L’art. 144 al. 1 CP réprime, sur plainte, le comportement de quiconque, sans droit,
endommage, détruit ou met hors d'usage une chose appartenant à autrui.



E. 3.4
En l'espèce, le recourant fait grief au mis en cause d'avoir endommagé la vitre arrière
gauche de son véhicule lors du transport de celui-ci par fret maritime jusqu'au Togo. Il
indique avoir constaté ledit dommage par le biais d'une vidéo WhatsApp envoyée par le mis
en cause le 13 septembre 2024. Partant, la plainte déposée le 18 décembre 2024, en raison
de ces faits, est tardive et il existait donc un empêchement de procéder permettant de
prononcer une non-entrée en matière en lien avec ce chef d'infraction.

E. 4.1
À teneur de l'art. 310 al. 1 let. a CPP, le ministère public rend également une ordonnance de
non-entrée en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis. Au moment de statuer sur l'ouverture éventuelle de l'instruction,
le ministère public doit examiner si les conditions d'exercice de l'action publique sont
réunies, c'est-à-dire si les faits qui sont portés à sa connaissance sont constitutifs d'une
infraction pénale et si la poursuite est recevable. Il suffit que l'un des éléments constitutifs
de l'infraction ne soit manifestement pas réalisé pour que la non-entrée en matière se justifie
(Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand
: Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 8 ad art. 310). Des motifs de fait
peuvent justifier la non-entrée en matière. Il s'agit des cas où la preuve d'une infraction, soit
de la réalisation en fait de ses éléments constitutifs, n'est pas apportée par les pièces dont
dispose le ministère public. Il faut que l'insuffisance de charges soit manifeste. De plus, le
ministère public doit examiner si une enquête, sous une forme ou sous une autre, serait en
mesure d'apporter des éléments susceptibles de renforcer les charges contre la personne
visée. Ce n'est que si aucun acte d'enquête
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charges contre la personne visée que le ministère public peut rendre une ordonnance de
non-entrée en matière. En cas de doute sur la possibilité d'apporter ultérieurement la preuve
des faits en question, la non-entrée en matière est exclue (Y. JEANNERET / A. KUHN / C.
PERRIER DEPEURSINGE (éds), op. cit., n. 9 ad art. 310).

E. 4.2
Une non-entrée en matière s'impose lorsque le litige est de nature purement civile (ATF 137
IV 285 consid. 2.3).

E. 4.3
L'art. 146 al. 1 CP poursuit, du chef d'escroquerie, quiconque, dans le dessein de se procurer
ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, induit astucieusement en erreur une
personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits vrais ou la
conforte astucieusement dans son erreur et détermine de la sorte la victime à des actes
préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers.

E. 4.3.1
Une tromperie astucieuse, au sens de cette disposition, est établie lorsque l'auteur recourt à
un édifice de mensonges, à des manœuvres frauduleuses ou à une mise en scène, mais aussi
lorsqu'il donne simplement de fausses informations, si leur vérification n'est pas possible,
ne l'est que difficilement ou ne peut raisonnablement être exigée, de même que si l'auteur
dissuade la dupe de vérifier ou prévoit, en fonction des circonstances, qu'elle renoncera à le



faire en raison d'un rapport de confiance particulier (ATF 142 IV 153 consid. 2.2.2).

E. 4.3.2
L'astuce n'est pas réalisée si la dupe pouvait se protéger avec un minimum d'attention ou
éviter l'erreur avec le minimum de prudence que l'on pouvait attendre d'elle. Il n'est pas
nécessaire, pour qu'il y ait escroquerie, que la dupe ait fait preuve de la plus grande
diligence et qu'elle ait recouru à toutes les mesures de prudence possibles. La protection
n'est pas exclue à chaque imprudence de la dupe, mais seulement dans les cas de négligence
qui font passer le comportement frauduleux de l'auteur en arrière-plan (ATF 142 IV 153
consid. 2.2.2; arrêt du Tribunal fédéral 6B_645/2021 du 28 avril 2022 consid. 3.1).

E. 4.4
L'art. 138 ch. 1 al. 1 CP réprime, du chef d'abus de confiance, quiconque, pour se procurer
ou procurer à un tiers un enrichissement illégitime, s'approprie une chose mobilière
appartenant à autrui et qui lui a été confiée. L'acte d'appropriation signifie tout d'abord que
l'auteur incorpore économiquement la chose ou la valeur de la chose à son propre
patrimoine, pour la conserver, la consommer ou pour l'aliéner ; il dispose alors d'une chose
comme propriétaire, sans pour autant en avoir la qualité. L'auteur doit avoir la volonté,
d'une part, de priver durablement le propriétaire de sa chose, et, d'autre part, de se
l'approprier, pour une certaine durée au moins. Il ne suffit pas que l'auteur ait la volonté
d'appropriation, celle-ci devant se manifester par un comportement extérieurement
constatable
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6B_1268/2018 du 15 février 2019 consid. 2.2). L'art. 139 ch. 1 CP punit, du chef de vol,
quiconque, pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégitime, soustrait
une chose mobilière appartenant à autrui dans le but de se l'approprier.

E. 4.5
En l'espèce, le recourant fait grief au mis en cause de l'avoir escroqué. Il sied ainsi de se
demander si le recourant a été astucieusement trompé par son cocontractant. Or, on constate
qu'il a accepté que le mis en cause, qu'il ne connaissait pas, livre à l'étranger un stock
conséquent de matériel lui appartenant, sans procéder à la moindre vérification sur son
identité, qu'il ignorait même. Au surplus, aucun document écrit n'a été établi, tels qu'un
contrat ou une liste des biens transportés. Ces précautions élémentaires pouvaient
difficilement échapper au recourant qui allègue avoir déjà lui-même réalisé de tels
transports de marchandises.

Par ailleurs, le mis en cause a accepté que le recourant règle le montant dû par acomptes,
puis l'a autorisé à venir récupérer son véhicule ainsi que la marchandise, bien que la totalité
de la somme n'eût pas été versée. Il semble en outre s'être acquitté des frais de
dédouanement du véhicule, alors même que le plaignant reconnaît que ceux-ci lui
incombaient.

On peine ainsi à voir dans le comportement du mis en cause une volonté délibérée de
s'affranchir d'emblée de ses obligations. Faute d'astuce, c'est dès lors à bon droit que le
Ministère public a considéré que les conditions de l'infraction d'escroquerie n'étaient pas
réalisées. Le recourant reproche également au mis en cause d'avoir abusé de sa confiance.
Toutefois, on ne peut retenir, en l'état, à l'encontre du mis en cause, la réalisation d'un acte
d'appropriation. En effet, le recourant ne rend pas vraisemblable, que le mis en cause aurait



incorporé économiquement à son propre patrimoine – de quelque façon que ce soit – les
biens se trouvant dans le véhicule. Au contraire, il apparaît qu'à l'arrivée du conteneur au
port de E______, le mis en cause aurait seulement attendu d'être payé avant d'autoriser le
plaignant à venir y récupérer son véhicule ainsi que la marchandise, où ceux-ci demeuraient
immobilisés. Le recourant allègue finalement que le mis en cause lui aurait volé certains
biens mais aucun élément objectif au dossier ne permet de corroborer ses dires. Aucune liste
n’ayant été établie, il ne paraît pas possible de déterminer quels biens se trouvaient dans le
véhicule au moment de son départ. Les photographies produites par le recourant ne
permettent pas davantage de l'établir, dans la mesure où elles ne font que montrer certains
biens qui auraient disparu. En outre, le mis en cause conteste tout vol de sa part, indiquant
même qu'aucun des articles figurant sur la liste des effets manquants ne se trouvait, à un
moment donné, dans le véhicule. Le transport de celui-ci jusqu'au Togo ayant duré plus d'un
mois, il ne peut également être exclu que
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commise par un tiers, respectivement se soit déroulée au Togo, excluant de la sorte la
compétence des autorités suisses (art. 7 al. 1 let. a à c CP cum art. 35 al. 1 let. a EIMP cum
art. 98 du Code pénal togolais). Partant, on ne peut retenir une prévention pénale suffisante
d'escroquerie, d'abus de confiance ou de vol à l'encontre du mis en cause. Aucun acte
d'instruction n'est susceptible de modifier cette appréciation, la traduction de messages entre
les parties n'étant pas de nature à apporter des éléments probants supplémentaires. Au vu de
ce qui précède, c'est donc à juste titre que le Ministère public a refusé d'entrer en matière sur
la plainte de A______. Finalement, à l'instar du Ministère public, il sera relevé que les
questions relatives au contrat conclu entre les parties et aux prétendues violations des
obligations contractuelles du mis en cause relèvent des juridictions civiles. La confirmation
de l'ordonnance querellée s'impose ainsi pour ce motif également.

E. 5
Infondé, le recours sera donc rejeté.

E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, fixés en totalité à CHF 900.-
(art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale,
RTFMP ; E 4 10.03).

E. 7
Corrélativement, aucun dépens ne lui sera alloué (ATF 144 IV 207 consid. 1.8.2). * * * * *
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